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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE
MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES

AdMiniSTrATiOn générAlE

MiniSTÈrE dE lA TrAnSiTiOn 
éCOlOgiQUE ET SOlidAirE

_ 

MiniSTÈrE dE l’AgriCUlTUrE 
ET dE l’ AliMEnTATiOn

_ 

Secrétariat général
_

Direction des ressources humaines
_ 

Arrêté du 13  décembre  2017  portant inscription au tableau d’avancement pour le grade 
d’ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe normale au titre  
de l’année 2018

nOr : TREK1733841A

 (Texte non paru au Journal officiel)

le ministre d’état, ministre de la transition écologique et solidaire, et le ministre de l’agriculture 
et de l’alimentation,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’état ;

Vu le décret no 2009-1106 du 10 septembre 2009 modifié portant statut particulier du corps des 
ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts ;

Vu l’avis émis le 5 décembre 2017 par la commission administrative paritaire compétente à l’égard 
du corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts,

Arrêtent :

Article 1er

les ingénieurs en chef des ponts, des eaux et des forêts dont les noms suivent sont inscrits au 
tableau d’avancement pour le grade d’ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts de classe 
normale au titre de l’année 2018 :

 1. lATArgET Sylvain.
 2. TESSiOT Florence.
 3. FAUVrE daniel.
 4. FlAMMAriOn Patrick.
 5. JUnQUET Philippe.
 6. TUrEnnE Julien.
 7. CArrOT Philippe.
 8. lAPlACE Maryline.
 9. lA PrAiriE Xavier.
10. BOUlOn régine.
11. lACAZE Catherine.
12. rAPiOn Paul.
13. dUnCOMBE Marc.
14. lABBé Sylvain.
15. lEgilE Anne.
16. KAO Cyril.
17. CHAlUS Jean-Pierre.
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18. BOiSTArd Pascal.
19. BOUrVEn Patrick.
20. BlAnC Christophe.
21. TOUBOl Alain.
22. dElMOTTE Emmanuel.
23. MilHÈrES Bernadette.
24. SErVAT Hervé.
25. BOUrSin Jean-Christophe.
26. TArdiEU Eric.
27. dASSOnVillE laure.
28. COTillOn Anne-Cécile.
29. lECHElOn Frédéric.
30. HErBinET Bénédicte.
31. BASTiAnElli Jérôme.
32. ClErMOnT-BrOUillET Florence.
33. BOSSini Serge.
34. lAUSSOn Patrice.
35. COQUil Thierry.
36. FlOrid Pierre-Philippe.
37. gUPTA ravi-Olivier.
38. PrOVOST-dEBAr Anne.
39. gAdOUd Bruno.
40. lOUVET-HEBErT Elisabeth.
41. QUilliEC Claudine.
42. ZAMMiTE Jean-Michel.
43. lY Carole.
44. rOUgiEr Yves.
45. MOnTEil Alain.
46. nUSSBAUMEr daniel.
47. JOUAnS Olivier.
48. dUMAinE-ESCAndE Cécile.
49. VillE geoffroy.
50. gAUME Eric.
51. VidiEr Joël.
52. gAUTHiEZ François.
53. BOnnET François.
54. CrEBASSA Philippe.
55. JACOMET Edouard.
56. AnTOn robert.
57. dEBUCHY Maryse.
58. CHAUVEl Frédéric.
59. HérOUin Eric.
60. MArCHi Michel.
61. dUBOiS Pascal.
62. dElEU Benoît.
63. dEniS François.
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64. HOFFMAn Joël.
65. POTTiEr Pascale.
66. diCiAnni Bruno.
67. iOTTi Jean.
68. BEddElEM daniel.
69. lOEVEnBrUCK Philippe.
70. dElMAS Jean-François.
71. MEriTAn Martine.
72. BéZinA Pierre.
73. dUPEUBlE Thierry.
74. MErliEr Christophe.
75. BOUVArd Jean-Marc.
76. PAPAdOPOUlOS Pierre.
77. gUEUdAr dElAHAYE Frédéric.
78. BArBE rUSSiEr nathalie.
79. TASSOnE Marc.

Article 2

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère de la transition écologique et solidaire 
et au Bulletin officiel du ministère de l’agriculture et de l’alimentation.

ait leF 13 décembre 2017.

 Pour le ministre et par délégation :
 Pour le directeur des ressources humaines :
 Le chef du service de gestion,
 S. SchtahaupS

 Pour le ministre et par délégation :
 Pour le chef du service des ressources humaines :
 La sous-directrice de la gestion des carrières 
 et de la rémunération,
 N. Le QueLLeNec
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